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  Lettre datée du 29 octobre 2012, adressée au Président 
de l’Assemblée générale par la Présidente du Comité 
des conférences 
 
 

 Je vous écris au sujet des dispositions du paragraphe 7 de la section I de la 
résolution 40/243 de l’Assemblée générale, selon lesquelles aucun organe 
subsidiaire de l’Assemblée ne peut se réunir au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies pendant une session ordinaire de l’Assemblée sans que celle-ci l’y ait 
expressément autorisé, et ceux qui voudraient le faire doivent adresser leur demande 
au Comité des conférences. 

 Je vous informe que le Comité des conférences a reçu une demande du 
Tribunal d’appel des Nations Unies, qui souhaite se réunir pendant la partie 
principale de la soixante-septième session de l’Assemblée générale. 

 Le Comité des conférences a examiné sa demande avec soin et n’y voit pas 
d’objection, à la stricte condition que des services de conférence puissent être 
assurés au moyen des ressources existantes, sans que cela empiète sur les travaux de 
l’Assemblée générale et des grandes commissions. 

 En conséquence, je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire en sorte 
que l’Assemblée générale autorise expressément le Tribunal d’appel des Nations 
Unies à se réunir pendant la partie principale de la soixante-septième session, aux 
conditions énoncées dans le paragraphe précédent. 
 

La Présidente du Comité des conférences 
(Signé) Carolina Popovici 

 


